
Suite à l’engagement pris par 44 gouvernements de créer une organisation 
intergouvernementale permanente pour l’alimentation et l’agriculture, la FAO a été 
officiellement établie en 1945, en tant qu’institution spécialisée des Nations Unies. 

Actuellement, la FAO compte 194 États Membres, deux Membres associés et une 
Organisation membre, l’Union européenne.

La Conférence est l’organe suprême de la FAO. Elle est constituée de l’ensemble 
des Membres de l’Organisation et se réunit tous les deux ans. Entre les sessions 
de la Conférence, un Conseil formé de 49 membres exerce un contrôle exécutif 
sur les activités de la FAO. 

Le Directeur général

L’actuel Directeur général de la FAO, M. José Graziano da 
Silva, a été l’architecte du programme «Faim zéro» au Brésil et 
œuvre depuis plus de 30 ans sur des questions intéressant la 
sécurité alimentaire, le développement rural et l’agriculture. 
Depuis son entrée en fonctions en janvier 2012, il s’emploie 
à concrétiser la vision d’un monde libéré de la faim et, pour y 
parvenir, il met l’accent sur l’efficacité des activités menées par 
l’Organisation dans ce domaine, sur l’utilisation optimale de 
ses ressources et sur le renforcement des partenariats avec les 
autres acteurs, qu’ils soient gouvernementaux, internationaux 
ou non étatiques. 

Les compétences de la FAO

La FAO, dont la moitié du personnel est basé au siège et la moitié sur le terrain, 
est particulièrement bien placée pour s’acquitter de son mandat, qui est d’instaurer 
la sécurité alimentaire dans le monde. Le personnel de la FAO – qui compte 
des spécialistes en agriculture, aquaculture, pêches, sécurité alimentaire, forêts, 
développement économique et social, investissements, ressources naturelles, 
nutrition, assistance en matière de politiques, droit du développement – contribue 
à l’éventail complet des programmes interdisciplinaires de sécurité alimentaire 
et de développement agricole pour mettre en œuvre les objectifs stratégiques 
approuvés par les Membres.

Le financement de la FAO

Le budget de la FAO pour l’exercice biennal 2014-2015 
se monte à 2,4 milliards d’USD, dont 41 pour cent 
sont versés par les Membres au titre des contributions 
mises en recouvrement. La part restante (59 pour 
cent) est mobilisée par le biais des contributions 
volontaires des Membres et des fonds provenant 
d’autres partenaires fournisseurs de ressources, qui 
appuient l’action déployée par l’Organisation en vue 
de réaliser ses objectifs stratégiques.
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dans le monde et renforcer son impact 
sur le terrain. Des capacités techniques 
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permettent à la FAO de mieux mettre 
à profit ses avantages comparatifs 
et de répondre de manière plus 
efficace et efficiente aux priorités de 
développement des États Membres, 
conformément à ses propres objectifs 
stratégiques.
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d’une masse critique de compétences 
techniques et normatives, disponible 
au siège de l’Organisation, qui permet 
d’optimiser les résultats et l’impact des 
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«Ensemble, nous pouvons vaincre la faim et la malnutrition» 
José Graziano da Silva, 

Directeur général de la FAO



UNE VISION PARTAGÉE 

Éliminer la faim, l’insécurité alimentaire et la malnutrition

Nous contribuons à éliminer la faim en renforçant l’engagement 
politique et les capacités nécessaires à la mise en œuvre de politiques 
générales, d’investissements et de systèmes de gouvernance qui 
favorisent la sécurité alimentaire et la nutrition, et en veillant à ce que 
soient disponibles et librement accessibles des informations à jour sur 
les problèmes et les solutions relatifs à la faim et à la nutrition.

Rendre l’agriculture, la foresterie et la pêche plus productives 
et plus durables

Nous encourageons les politiques et les pratiques scientifiquement 
éprouvées qui favorisent une productivité élevée des secteurs agricoles 
(cultures, élevage, foresterie et pêches). En même temps, nous nous 
employons à faire en sorte que la base de ressources naturelles soit 
conservée et améliorée. 

Réduire la pauvreté rurale

Nous aidons les ruraux pauvres à accéder aux ressources et aux services 
dont ils ont besoin – notamment la protection sociale – pour avoir une 
meilleure productivité et davantage de possibilités d’emploi, afin de leur 
donner les moyens de sortir durablement de la pauvreté.

Œuvrer à des systèmes agricoles et alimentaires inclusifs et efficaces

Nous contribuons à la mise en place de systèmes alimentaires efficaces 
et propres à écarter les risques, et en particulier à des systèmes où les 
producteurs, les entreprises et les économies de petites dimensions aient 
leur place.

Améliorer la résilience des moyens d’existence face aux catastrophes

Nous aidons les pays et les communautés à prévenir et à atténuer de 
manière durable les effets des chocs d’origine naturelle ou humaine, 
tout en renforçant leurs capacités en matière de préparation préalable 
et d’intervention.

CINQ OBJECTIFS STRATÉGIQUES 
Pour faire en sorte que notre vision partagée et nos objectifs débouchent 
sur des mesures et des résultats concrets, les activités et les efforts de 
l’Organisation convergent vers la réalisation de cinq objectifs stratégiques:   

L’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) est une institution 
spécialisée des Nations Unies. Son mandat, qui est sans équivalent, couvre tous 
les aspects relatifs à ces deux domaines. Elle a pour mission d’instaurer la sécurité 
alimentaire à l’échelle mondiale.  

La vision de la FAO, une vision partagée par ses Membres et par les parties 
prenantes du développement, prône un monde libéré de la faim et de la 
malnutrition, dans lequel la sécurité alimentaire et l’agriculture contribuent 
à une amélioration durable du niveau de vie sur les plans économique, social 
et environnemental, en particulier pour les populations rurales pauvres.

Ce sont les buts généraux que poursuit l’Organisation à partir de son siège, situé 
à Rome (Italie), et de ses bureaux disséminés dans plus de 130 pays, dans toutes 
les régions du monde.

Cette vision claire est incarnée par trois objectifs mondiaux, qui ont été définis 
pour la FAO par ses Membres: 

Éradiquer la faim, l’insécurité alimentaire et la malnutrition et 
bâtir progressivement un monde offrant à tous la possibilité 
de disposer à tout moment d’une nourriture suffisante, saine 
et nutritive leur permettant de satisfaire leurs besoins et 
préférences alimentaires et de mener ainsi une vie saine et active.

Ces cinq objectifs stratégiques sont soutenus par les capacités techniques et 
opérationnelles considérables dont dispose l’Organisation, par le caractère exceptionnel 
de ses fonctions normatives et par son rôle unique en tant qu’intermédiaire neutre 
et digne de confiance. Nous aidons les gouvernements à établir des conventions, des 
protocoles et des normes de portée mondiale. Nous utilisons nos connaissances pour 
aider les pays à élaborer des politiques et à prendre des mesures concrètes au plan 
national. Notre démarche est fondée sur l’apprentissage par la pratique et les fruits de 
cette expérience éclairent les débats mondiaux sur les normes et sur les biens publics. 
Nous devenons ainsi une organisation détentrice de savoirs, bien ancrée dans la réalité. 

En 1963, la Commission du Codex Alimentarius a été créée par la FAO et 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) en vue d’élaborer des normes alimentaires, 
des lignes directrices et des codes d’usages internationaux et harmonisés visant 
à protéger la santé des consommateurs et à assurer des pratiques loyales dans 
le commerce des aliments. 

En 1992, la première Conférence internationale sur la nutrition (CIN) a été convoquée 
par la FAO et l’OMS. Une deuxième conférence (CIN2) est organisée en novembre 
2014 pour répondre aux grands défis nutritionnels de notre époque. 

En 1995, le Code de conduite pour une pêche responsable a été adopté par 
la Conférence afin de promouvoir la durabilité des pêches à long terme.

En 2001, le Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation 
et l’agriculture, un instrument juridiquement contraignant, a été adopté par la 
Conférence de la FAO et est entré en vigueur pour promouvoir l’agriculture durable 
à travers un partage équitable du matériel génétique. 

En 2011, la FAO et l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE) ont annoncé 
l’éradication de la peste bovine, qui est une victoire décisive dans l’histoire des 
sciences vétérinaires. 

En 2012, la FAO a œuvré pour l’approbation par le CSA des Directives volontaires 
pour une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, 
aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale. 

En 2013, la FAO a modifié son premier objectif mondial pour le rendre plus 
ambitieux; il s’agit désormais d’ «éliminer» la faim et non plus de la «réduire». 
Cette décision s’est accompagnée d’un engagement politique sans précédent 
parmi les gouvernements et les groupements régionaux, notamment la 
Communauté des États latino-américains et caribéens (CELAC) et l’Union africaine 
(UA), dont les dirigeants se sont engagés en 2014 à éradiquer la faim d’ici à 2025.   

Années internationales

Pour améliorer la prise en compte des questions alimentaires et agricoles dans le 
programme de développement mondial, la FAO est souvent appelée par l’Assemblée 
générale des Nations Unies à assurer la coordination et les préparatifs des Années 
internationales, notamment l’Année internationale de la montagne en 2002, du riz 
en 2004, de la pomme de terre en 2008, de la forêt en 2011, des coopératives en 2012, 
du quinoa en 2013 et, tout récemment, de l’agriculture familiale en 2014. 

QUELQUES JALONS IMPORTANTS 

Éliminer la pauvreté et favoriser le progrès social et économique 
pour tous en augmentant la production alimentaire, 
en favorisant le développement rural et en promouvant 
des moyens d’existence durables.

Gérer et utiliser de manière durable les ressources naturelles, 
y compris la terre, l’eau, l’air, le climat et les ressources 
génétiques, pour le bien des générations présentes et futures.
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aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale. 

En 2013, la FAO a modifié son premier objectif mondial pour le rendre plus 
ambitieux; il s’agit désormais d’ «éliminer» la faim et non plus de la «réduire». 
Cette décision s’est accompagnée d’un engagement politique sans précédent 
parmi les gouvernements et les groupements régionaux, notamment la 
Communauté des États latino-américains et caribéens (CELAC) et l’Union africaine 
(UA), dont les dirigeants se sont engagés en 2014 à éradiquer la faim d’ici à 2025.   

Années internationales

Pour améliorer la prise en compte des questions alimentaires et agricoles dans le 
programme de développement mondial, la FAO est souvent appelée par l’Assemblée 
générale des Nations Unies à assurer la coordination et les préparatifs des Années 
internationales, notamment l’Année internationale de la montagne en 2002, du riz 
en 2004, de la pomme de terre en 2008, de la forêt en 2011, des coopératives en 2012, 
du quinoa en 2013 et, tout récemment, de l’agriculture familiale en 2014. 

QUELQUES JALONS IMPORTANTS 

Éliminer la pauvreté et favoriser le progrès social et économique 
pour tous en augmentant la production alimentaire, 
en favorisant le développement rural et en promouvant 
des moyens d’existence durables.

Gérer et utiliser de manière durable les ressources naturelles, 
y compris la terre, l’eau, l’air, le climat et les ressources 
génétiques, pour le bien des générations présentes et futures.

UNE VISION PARTAGÉE 

Éliminer la faim, l’insécurité alimentaire et la malnutrition

Nous contribuons à éliminer la faim en renforçant l’engagement 
politique et les capacités nécessaires à la mise en œuvre de politiques 
générales, d’investissements et de systèmes de gouvernance qui 
favorisent la sécurité alimentaire et la nutrition, et en veillant à ce que 
soient disponibles et librement accessibles des informations à jour sur 
les problèmes et les solutions relatifs à la faim et à la nutrition.

Rendre l’agriculture, la foresterie et la pêche plus productives 
et plus durables

Nous encourageons les politiques et les pratiques scientifiquement 
éprouvées qui favorisent une productivité élevée des secteurs agricoles 
(cultures, élevage, foresterie et pêches). En même temps, nous nous 
employons à faire en sorte que la base de ressources naturelles soit 
conservée et améliorée. 

Réduire la pauvreté rurale

Nous aidons les ruraux pauvres à accéder aux ressources et aux services 
dont ils ont besoin – notamment la protection sociale – pour avoir une 
meilleure productivité et davantage de possibilités d’emploi, afin de leur 
donner les moyens de sortir durablement de la pauvreté.

Œuvrer à des systèmes agricoles et alimentaires inclusifs et efficaces

Nous contribuons à la mise en place de systèmes alimentaires efficaces 
et propres à écarter les risques, et en particulier à des systèmes où les 
producteurs, les entreprises et les économies de petites dimensions aient 
leur place.

Améliorer la résilience des moyens d’existence face aux catastrophes

Nous aidons les pays et les communautés à prévenir et à atténuer de 
manière durable les effets des chocs d’origine naturelle ou humaine, 
tout en renforçant leurs capacités en matière de préparation préalable 
et d’intervention.

CINQ OBJECTIFS STRATÉGIQUES 
Pour faire en sorte que notre vision partagée et nos objectifs débouchent 
sur des mesures et des résultats concrets, les activités et les efforts de 
l’Organisation convergent vers la réalisation de cinq objectifs stratégiques:   

L’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) est une institution 
spécialisée des Nations Unies. Son mandat, qui est sans équivalent, couvre tous 
les aspects relatifs à ces deux domaines. Elle a pour mission d’instaurer la sécurité 
alimentaire à l’échelle mondiale.  

La vision de la FAO, une vision partagée par ses Membres et par les parties 
prenantes du développement, prône un monde libéré de la faim et de la 
malnutrition, dans lequel la sécurité alimentaire et l’agriculture contribuent 
à une amélioration durable du niveau de vie sur les plans économique, social 
et environnemental, en particulier pour les populations rurales pauvres.

Ce sont les buts généraux que poursuit l’Organisation à partir de son siège, situé 
à Rome (Italie), et de ses bureaux disséminés dans plus de 130 pays, dans toutes 
les régions du monde.

Cette vision claire est incarnée par trois objectifs mondiaux, qui ont été définis 
pour la FAO par ses Membres: 

Éradiquer la faim, l’insécurité alimentaire et la malnutrition et 
bâtir progressivement un monde offrant à tous la possibilité 
de disposer à tout moment d’une nourriture suffisante, saine 
et nutritive leur permettant de satisfaire leurs besoins et 
préférences alimentaires et de mener ainsi une vie saine et active.

Ces cinq objectifs stratégiques sont soutenus par les capacités techniques et 
opérationnelles considérables dont dispose l’Organisation, par le caractère exceptionnel 
de ses fonctions normatives et par son rôle unique en tant qu’intermédiaire neutre 
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protocoles et des normes de portée mondiale. Nous utilisons nos connaissances pour 
aider les pays à élaborer des politiques et à prendre des mesures concrètes au plan 
national. Notre démarche est fondée sur l’apprentissage par la pratique et les fruits de 
cette expérience éclairent les débats mondiaux sur les normes et sur les biens publics. 
Nous devenons ainsi une organisation détentrice de savoirs, bien ancrée dans la réalité. 
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Suite à l’engagement pris par 44 gouvernements de créer une organisation 
intergouvernementale permanente pour l’alimentation et l’agriculture, la FAO a été 
officiellement établie en 1945, en tant qu’institution spécialisée des Nations Unies. 

Actuellement, la FAO compte 194 États Membres, deux Membres associés et une 
Organisation membre, l’Union européenne.

La Conférence est l’organe suprême de la FAO. Elle est constituée de l’ensemble 
des Membres de l’Organisation et se réunit tous les deux ans. Entre les sessions 
de la Conférence, un Conseil formé de 49 membres exerce un contrôle exécutif 
sur les activités de la FAO. 

Le Directeur général

L’actuel Directeur général de la FAO, M. José Graziano da 
Silva, a été l’architecte du programme «Faim zéro» au Brésil et 
œuvre depuis plus de 30 ans sur des questions intéressant la 
sécurité alimentaire, le développement rural et l’agriculture. 
Depuis son entrée en fonctions en janvier 2012, il s’emploie 
à concrétiser la vision d’un monde libéré de la faim et, pour y 
parvenir, il met l’accent sur l’efficacité des activités menées par 
l’Organisation dans ce domaine, sur l’utilisation optimale de 
ses ressources et sur le renforcement des partenariats avec les 
autres acteurs, qu’ils soient gouvernementaux, internationaux 
ou non étatiques. 

Les compétences de la FAO

La FAO, dont la moitié du personnel est basé au siège et la moitié sur le terrain, 
est particulièrement bien placée pour s’acquitter de son mandat, qui est d’instaurer 
la sécurité alimentaire dans le monde. Le personnel de la FAO – qui compte 
des spécialistes en agriculture, aquaculture, pêches, sécurité alimentaire, forêts, 
développement économique et social, investissements, ressources naturelles, 
nutrition, assistance en matière de politiques, droit du développement – contribue 
à l’éventail complet des programmes interdisciplinaires de sécurité alimentaire 
et de développement agricole pour mettre en œuvre les objectifs stratégiques 
approuvés par les Membres.

Le financement de la FAO

Le budget de la FAO pour l’exercice biennal 2014-2015 
se monte à 2,4 milliards d’USD, dont 41 pour cent 
sont versés par les Membres au titre des contributions 
mises en recouvrement. La part restante (59 pour 
cent) est mobilisée par le biais des contributions 
volontaires des Membres et des fonds provenant 
d’autres partenaires fournisseurs de ressources, qui 
appuient l’action déployée par l’Organisation en vue 
de réaliser ses objectifs stratégiques.
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Depuis 2012, la FAO a redoublé 
d’efforts pour consolider sa présence 
dans le monde et renforcer son impact 
sur le terrain. Des capacités techniques 
accrues dans ses bureaux régionaux et 
sous-régionaux et ses bureaux de pays 
permettent à la FAO de mieux mettre 
à profit ses avantages comparatifs 
et de répondre de manière plus 
efficace et efficiente aux priorités de 
développement des États Membres, 
conformément à ses propres objectifs 
stratégiques.
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permettent à la FAO de mieux mettre 
à profit ses avantages comparatifs 
et de répondre de manière plus 
efficace et efficiente aux priorités de 
développement des États Membres, 
conformément à ses propres objectifs 
stratégiques.

Suite à l’amélioration des capacités et 
de l’efficacité du réseau de bureaux 
décentralisés de la FAO, qui est constitué 
de cinq bureaux régionaux, neuf bureaux 
sous-régionaux, cinq  bureaux de liaison 
et de plus de 100 bureaux de pays, 
celui-ci fonctionne de manière globale 
et complémentaire avec le soutien 
d’une masse critique de compétences 
techniques et normatives, disponible 
au siège de l’Organisation, qui permet 
d’optimiser les résultats et l’impact des 
actions destinées à répondre aux besoins 
des États Membres.  

 

 

   
Amérique latine

et Caraïbes
Santiago, Chili 

2 bureaux  
sous-régionaux

Afrique  
Accra, Ghana 

3 bureaux
sous-régionaux

Bureau de liaison
pour le Japon 

Yokohama

Bureau de liaison pour
l’UE et la Belgique

Bruxelles

SIÈGE DE LA FAO
Rome, Italie

Europe et Asie centrale
Budapest, Hongrie 

1 bureau sous-régional

Proche-Orient et
Afrique du Nord
Le Caire, Egypte 
2 bureaux sous-régionaux

Bureau de liaison pour
les Nations Unies
Genève

Asie et Pacifique
Bangkok, Thaïlande
1 bureau sous-régional

I4
0

0
0F

/2
/0

9.
14

Bureau de liaison pour
l’Amérique du Nord 

Washington, DC

Bureau de liaison pour
les Nations Unies

New York

La FAO a des bureaux régionaux, sous-régionaux, de pays et de liaison dans plus de 130 pays 

Renforcer
LA SÉCURITÉ

ALIMENTAIRE MONDIALE

«Ensemble, nous pouvons vaincre la faim et la malnutrition» 
José Graziano da Silva, 

Directeur général de la FAO


